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La DIREN Rhône-Alpes 
partenaire du programme.

Bien que nouvellement arrivØ dans la rØgion, le Life nature & territoires ne m�est 
pas inconnu. En Auvergne, je travaillais en collaboration sur deux sites inscrits à ce 
programme : le MØzenc et les Hautes-Chaumes du Forez. Si l�approche inter-rØgionale 
entre administrations me paraît importante, la collaboration qui existe au sein de ce Life 
entre collectivitØs, organismes socio-professionnels, associations naturalistes, Øtablis-
sements publics et administrations va tout à fait dans le sens d�une prise en compte 
partagØe de la qualitØ de nos milieux naturels. Cette collaboration a le mØrite de s�in-
tØgrer dans des stratØgies de territoires, quelles qu�en soient les Øchelles : communale, 
intercommunale, dØpartementale, rØgionale� jusqu�à l�Øchelle europØenne. L�enjeu 
de ce programme, au-delà d�un rapprochement des sites à l�Øchelle de la rØgion est 
bien là : le caractŁre novateur retenu par la Commission europØenne rØside dans les 
Øchanges entre sites pour faciliter, par les transferts d�expØriences entre acteurs des 
territoires, l�appropriation locale de cette biodiversitØ reprØsentØe au sein du rØseau 
Natura 2000.

Car, au-delà des polØmiques qui ont pu naître autour de ce rØseau, la mise en place de 
Natura 2000 se fait bien au sein d�un territoire, en concertation Øtroite avec l�ensemble 
des acteurs. Si la prØservation de la biodiversitØ reste bien une prioritØ, que l�Etat doit 
garantir, la dØ�nition d�objectifs adaptØs à chaque site permet souvent de dØpasser cet 
enjeu. Sur de nombreux sites, la dØmarche liØe à Natura 2000 s�est intØgrØe dans une 
stratØgie globale de valorisation du territoire. Il est clair que tout ne se fera pas unique-
ment au travers de Natura 2000, mais les documents d�objectifs, dØjà rØdigØs sur plus 
d�un tiers des sites (un autre tiers Øtant en cours) permettent dŁs à prØsent de rØaliser 
des actions concrŁtes pour valoriser ces espaces naturels patrimoniaux. Ces opØrations 
se feront avec les propriØtaires ou ayants-droits au travers des contrats Natura 2000, 
mais aussi des chartes Natura 2000 qui vont se mettre en place prochainement.

Ce partenariat constitue ainsi une bonne assise, au travers des contextes particuliers de 
chacun des 16 sites, pour permettre à des collectivitØs d�assurer sur l�ensemble des sites 
rØgionaux le pilotage du comitØ Natura 2000, comme le prØvoit la loi relative au dØve-
loppement des territoires ruraux. Je me rØjouis en outre du caractŁre exemplaire de 
l�engagement �nancier combinØ des di�Ørents partenaires autour de ce programme.

Quelle que soit l�Øchelle, il me semble important que chaque acteur puisse faire avancer 
ce rØseau, en apportant son tØmoignage, mais aussi en exprimant ses attentes. Un 
bulletin rØgional semestriel (Mille Lieux) existe depuis bientôt 8 ans, auquel tout un 
chacun peut apporter sa contribution. Cette lettre est Øgalement un outil intØressant, 
tout comme le site internet de ce programme, en cours de refonte actuellement, pour 
plus de convivialitØ, d�informations� 

Ces Øchanges doivent permettre de faire le lien entre les di�Ørents niveaux de constitu-
tion du rØseau : je vous invite à construire ensemble ce rØseau rØgional, en participant 
fortement aux comitØs de pilotage locaux, pour pouvoir, via ceux-ci, faire remonter 
vers d�autres lieux d�Øchange, comme :
� les 20 et 21 septembre prochains, la rencontre entre reprØsentants de la Commission 

europØenne et acteurs de ce programme, sur les sites des Bauges et du lac d�Annecy ;
� le 10 octobre, une rencontre rØgionale autour de Natura 2000, pour faire le point sur 

ce rØseau en Rhône-Alpes ;
� en�n, le 17 novembre, le comitØ de pilotage rØgional du  programme Life qui permettra 

de faire un point d�Øtape sur les actions en cours.

Emmanuel De Guillebon
directeur régional de l'environnement
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Zoom
 sur 4 sites, 

4 identitØs...
TØmoignages locaux et 
premiers rØsultats, 
visite de quatre sites...
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Surface : 1 500 hectares.
Milieux d’intérêt européen : landes, pelouses, milieux 
humides dont des tourbières, forêts de hêtre.
Espèces remarquables au niveau européen : 
rosalie des Alpes (coléoptère), apollon et cuivré des marais 
(papillons), Buxbaumie verte (mousse).
Montant du programme: 190 000 euros.

BUDGET PRÉVISIONNEL PAR TYPE D’ACTIONS:
travaux d’entretien : 19 %

communication et sensibilisation : 25 %

travaux de restauration : 56 %

Partenaires impliqués : Parc naturel régional des Monts d’Ardèche, Syndicat 
des transhumants du Tanargue, Syndicat mixte de la montagne ardéchoise, 
Syndicat départemental d’équipement de l’Ardèche, Chambre d’agriculture de 
l’Ardèche, DDAF Ardèche, Conseil général de l’Ardèche, Région Rhône-Alpes, 
DIREN et ONF.

Le Tanargue

L�Obiou, gorges de la Souloise

Sur ce site Natura 2000, en limite du DØvoluy, le 
projet Life nature et territoires prend tout son 
sens ! D�une part, le patrimoine naturel reprØ-

sente pour ces territoires ruraux en di�cultØ un atout 
à valoriser en terme de dØveloppement local ; d�autre 
part, il y a une forte volontØ locale d�appropriation de 
la dØmarche Natura 2000. C�est pourquoi la Commune 
de Pellafol a dØcidØ de porter ce projet, aux côtØs du 
Conseil gØnØral de l�IsŁre et de l�Union europØenne.
Le programme Life a dØjà permis de rØaliser l�inventaire 
des milieux naturels du site, avec l�appui du Conserva-
toire botanique national alpin, un sentier pØdagogique 
à destination d�un public familial, d�engager des travaux 
de restauration d�habitats et de lancer une Øtude sur 
les possibilitØs de valorisation du massif en terme Øco-
touristique. Le maintien ou la restauration de milieux 
ouverts est un enjeu important et une rØ�exion dans 
ce sens est en cours, en partenariat avec la FØdØration 

des alpages de l�IsŁre et en lien avec les acteurs pasto-
raux. En parallŁle, l�Ølaboration du document d�objectifs 
Natura 2000 est en phase de concertation. Il devrait Œtre 
�nalisØ d�ici la �n de l�annØe 2006.

LE POINT DE VUE DES MAIRES 
Les communes ont dØlibØrØ favorablement sur Natura 
2000 mais ont unanimement regrettØ de devoir se posi-
tionner sans en connaître les implications. M. Courteau, 
maire de Monestier d�Ambel, dØplore d�autant plus le 
manque de communication qu�une partie des acteurs 
locaux Øtait rØticente à ce dispositif, notamment les chas-
seurs. Pour M. Moutin, maire de Pellafol, l�appropriation de 
la dØmarche se fait progressivement, grâce au programme 
Life et à l�Ølaboration du document d�objectifs.
Les trois maires Øvoquent des prØoccupations liØes au 
maintien de certaines activitØs dans le contexte di�cile 
de ces territoires ruraux (pastoralisme, gestion forestiŁre, 

tourisme) et attendent de Natura 
2000 la possibilitØ de les conforter. La 
fermeture des paysages est aussi un 
problŁme rØcurrent, souvent ØvoquØ. 
Natura 2000 peut constituer un atout 
socio-Øconomique en termes d�ac-
cueil du public. Le maire de CordØac, 
M. Turc, Øvoque les auberges et 
gîtes ruraux de la commune, qui 

Construit sur l�initiative de l�ONF et du Parc des Monts d�ArdŁche, le programme sur le Tanargue a�che surtout 
d’importants travaux de remise en Øtat de milieux naturels, notamment des myrtillaies, et des actions de sensi-
bilisation et de communication qui associent professionnels du tourisme, Øleveurs et bergers, syndicats mixtes 

d’amØnagement... Le Conseil gØnØral de l’ArdŁche, la RØgion Rhône-Alpes et la DIREN contribuent �nanciŁrement à sa 
rØussite aux côtØs de l’Union europØenne. 

LE POINT DE VUE DE BERNARD BONIN, CONSEILLER GÉNÉRAL DU CANTON DE VALGORGE ET VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL

L�intitulØ du programme Life nature et territoires a�che une ambition à laquelle nous adhØrons depuis longtemps en 
ArdŁche : trouver une cohØrence entre la qualitØ reconnue de nos paysages et le dØveloppement de nos territoires 
ruraux. Ainsi sur le Tanargue, les actions de gestion sont totalement complØmentaires et articulØes sur le dØveloppe-
ment de certaines activitØs : valorisation de la myrtille, pâturage d�estives, �liŁre bois, sports de pleine nature et accueil 

du public.  Ce programme renforce les partenariats et les solida-
ritØs entre les acteurs du territoire, grâce au comitØ de pilotage et 
aux nombreuses rencontres techniques. Il met en cohØrence les 
politiques territoriales liØes aux espaces naturels : celle de gestion 
des espaces naturels remarquables du Parc, la politique rØgionale, 
les espaces naturels sensibles du DØpartement, la politique de 
prØservation des zones humides de l�Etat et la gestion des espaces 
naturels à enjeux des forŒts domaniales. Des pages spØciales Life 
du journal du Parc tØmoignent de l�engagement  des divers acteurs 
territoriaux sur ces programmes et contribuent à l�information du 
public sur Natura 2000. 
Je me fØlicite du rôle de catalyseur qu�a jouØ ce programme Life 
pour engager un certain nombre d�actions sur ce territoire. Le 

Communes : Cordéac, Pellafol, Monestier d’Ambel
Surface : 4 200 hectares.
Milieux d’intérêt européen : 
habitats rocheux, forêts, pelouses, stations froides, 
exsurgence et autres milieux humides.
Espèces remarquables au niveau européen : 
sabot de vénus et potentille du Dauphiné (peut-être la plus 
belle station connue de cette plante endémique).
Montant du programme: 146 652 euros.
Partenaires impliqués : Commune de Pellafol, Conseil général de l’Isère, 
Fédération des alpages de l’Isère, Conservatoire botanique national alpin et 
Ofýce national des for°ts.

s�orientent de plus en plus vers l�Øducation à l�environne-
ment. Les maires ne cachent pas que Natura 2000 peut 
aussi reprØsenter une opportunitØ supplØmentaire de 
�nancement pour des actions d�entretien des milieux 
naturels et d�amØnagement du territoire souvent lourdes 
à supporter pour des communes rurales. 
Quant au programme Life, le maire de Monestier 
d�Ambel juge qu�il recoupe tout à fait les attentes des 
Ølus locaux vis-à-vis de Natura 2000 puisqu�il permet des 
actions de fond notamment de lutte contre la fermeture 
des paysages. Le maire de Pellafol va plus loin : «Il permet 
d’impliquer pleinement l’ensemble des acteurs locaux et 
les comités de pilotage représentent un temps fort de ce 
programme en rassemblant autour de la table l’ensemble 
des usagers ... il est indispensable que l’appropriation de 
Natura 2000 se poursuive». 
Propos recueillis par Arnaud Anselin, ONF

document d�objectifs du site Natura 2000 du Tanargue 
vient d�Œtre approuvØ en comitØ de pilotage et la mise 
en �uvre des actions de gestion pourra se poursuivre 
dans des cadres variØs. Le rôle clef du Parc pour pØren-
niser ces actions pilotes et apporter toute la cohØrence 
et la lisibilitØ à ces dØmarches est bien Øvidemment 
dØterminant.



Dans ce programme portØ par le CREN Rhône-
Alpes, la dØmarche Natura 2000 doit constituer 
un appui essentiel pour pØrenniser les mesures 

agri-environnementales de la pØriode 1997-2002. Des 
diagnostics ont ØtØ rØalisØs : l’un portant sur des aspects 
socio-Øconomiques, avec des volets "agriculture", 
"tourisme" et "forŒt" ; l’autre sur les enjeux Øcologiques. 
L’intØrŒt est de pouvoir croiser maintenant les divers 
rØsultats, lesquels constituent les bases solides d�une 
concertation locale pour dØ�nir des moyens de gestion 
à mettre en oeuvre dans le document d�objectifs. 
Des travaux expØrimentaux sont prØvus en tourbiŁres 
et landes montagnardes avec une valorisation des bois 
dØchiquetØs au sein de la �liŁre bois-Ønergie locale. 

Les rØsultats obtenus sur l’ensemble du 
programme seront structurØs dans un 
document technique destinØ à l�ensei-
gnement agricole. Le �nancement est 
assurØ par l�Union europØenne à 50%, et 
par l�Etat et le Conseil gØnØral de la Loire 
à hauteur de 25% chacun.

ILLUSTRATION : LE DIAGNOSTIC AGRICOLE

L�agriculture du Haut-Montbrisonnais 
peut-elle contribuer à l�Øquilibre �oris-
tique et faunistique du territoire ? 
Sous quelles conditions techniques et 
Øconomiques ? 
Ces questions sont de premier ordre pour le site Natura 
2000, d’autant que les milieux agro-pastoraux d�intØrŒt 
communautaire reprØsentent 2 600 hectares sur le site et 
qu�ils sont directement liØs à des pratiques agri-environ-
nementales. C�Øtait l�enjeu de ce diagnostic portØ par la 
Chambre d�agriculture de la Loire. L�Øtude s�est basØe sur 
des enquŒtes individuelles rØalisØes auprŁs de 3 struc-
tures collectives, de 47 exploitations agricoles et 22 
autres utilisateurs de l�espace dont les agriculteurs non 
repØrØs au moment de l�enquŒte principale. Le ques-
tionnaire portait à la fois sur l�utilisation des surfaces 
d�estives en hautes chaumes mais aussi sur les surfaces 
"du bas" a�n d�intØgrer l�ensemble du systŁme d�exploi-
tation dans l�analyse. 
Les rØsultats montrent que la valorisation agricole du 
site Natura 2000 est hØtØrogŁne. Le degrØ d�importance 
des surfaces en hautes chaumes dans l�Øquilibre four-
rager des exploitations a Øgalement pu Œtre quali�Ø. 

Le lien avec le potentiel agricole des terrains et les 
pratiques (systŁme d�exploitation et de rØcolte) est 
ici dØterminant. Au-delà des analyses spatiales, cinq 
scØnarios possibles de l�Øvolution de l�agriculture sur le 
secteur ont ØtØ dØgagØs. Pouvant co-exister à l�avenir, 
ces scØnarios mettent par exemple en avant une 
meilleure valorisation de la production du territoire, 
notamment à travers l�AOC Fourme de Montbrison et, 
d’une maniŁre gØnØrale, une recherche de pratiques de 
qualitØ à travers l’identitØ Natura 2000.
Reste à transformer l�essai dans le document d’objectifs 
en proposant des mesures adaptØes aux pratiques sur 
les hautes chaumes du Forez et aux richesses naturelles 
de ce territoire. La bonne articulation avec les autres 
diagnostics sera indispensable pour assurer le maintien 
d�une dynamique agricole forte, en respect de la biodi-
versitØ de cette montagne.

Les Iles du Haut-Rhône

Surface : 319 hectares.
Milieux d’intérêt européen : 3 types de forêts alluviales 
(de saule blanc, d’aulne blanc et de chêne pédonculé).
Espèces remarquables au niveau européen : 
lucane cerf-volant (insecte), crapaud sonneur à ventre 
jaune, castor d’Europe, héron cendré, héron bihoreau, 
aigrette garzette, harle bièvre, fuligules milouin et morillon, 
balbuzard pêcheur et autres oiseaux.
Montant du programme: 72 420 euros.

BUDGET PRÉVISIONNEL PAR TYPE D’ACTIONS :

travaux de restauration : 12%

communication et sensibilisation : 32%

études et inventaires
 complémentaires : 56%

Partenaires impliqués : communes de Brégnier-Cordon et des Avenières, 
Ofýce national des for°ts et Conseil g®n®ral de lôIs¯re.

Les Monts du Forez

Au c�ur de la plaine d�inondation du Rhône, 
il reste quelques îles au fonctionnement 
naturel, dont la biodiversitØ doit Œtre 

conservØe. C�est dans les annØes 1970 que s�est 
manifestØe la volontØ communale de protØger cet 
espace. Alors que la rØserve naturelle volontaire 
vient de prendre le label de rØserve rØgionale, 
Robert MØriaudeau et Gilbert Mergoud, respecti-
vement maire de BrØgnier-Cordon et des AveniŁres 
exposent leurs ressentis sur le projet Life concer-
nant les Iles du Haut-Rhône.

Comment s�insŁre le programme Life dans la politique locale ?
Pour BrØgnier-Cordon : "Ce projet est arrivØ en complØment d�actions de protection du Rhône et de ses milieux  
conduites par la commune. Nous menons une politique d�acquisition fonciŁre qui permet d�engager une gestion 
environnementale sur d�autres espaces aux milieux naturels trŁs riches (pelouses sur coteaux calcaires, anciens bras 
du Rhône�), reconnus par la directive Habitats". Pour le maire des AveniŁres : "Nous sommes tenus de faire des choses 
intelligentes en matiŁre d�amØnagement du territoire, car nous empruntons la terre à nos enfants. La protection des 
forŒts alluviales est devenue une prØoccupation importante. Ainsi, le changement de statut de la rØserve a ØtØ votØ 
par 26 voix pour et une abstention, ce qui illustre bien la forte mobilisation de la commune pour ces îles". Le projet Life 
est un outil intØressant pour mettre en �uvre des actions sur les Iles du Haut-Rhône.

M. MØriaudeau, le Rhône est-il une frontiŁre entre les deux communes ou un ØlØment fØdØrateur ?
Le projet Life permet de fØdØrer une fois de plus les deux communes riveraines du �euve concernØes par la rØserve 
autour de projets communs. Si cela n�a pas toujours ØtØ le cas, il existe aujourd�hui une volontØ commune de part et 
d�autre du �euve de protØger ces milieux humides. Les peupliers noirs plantØs il y a cent cinquante ans, pour matØria-
liser la limite entre les deux communes, sont d�ailleurs une Øtape incontournable des visites sur le site.

La rØserve naturelle n’est pas accessible, comment le vivez-vous ?
Cela permet d�Øviter la frØquentation par des personnes qui ne respectent rien et se dØplaceraient sur les îles avec des 
vØhicules à moteur (4x4, quads, motos tout terrain) rØpond Gilbert Mergoud. En contrepartie, cela rØduit les poten-
tialitØs d�accueil du public sur les îles. Robert MØriaudeau, lui, insiste sur le besoin de communication auprŁs de la 
population a�n de l’aider à comprendre que l’on prØserve des zones humides. C�est pourquoi les actions de sensibili-
sation du Life sont trŁs importantes. 

Justement, M. Mergoud, la communication autour des richesses des îles vous prØoccupe-t-elle ?
Les actions de communication et de sensibilisation sont trŁs importantes. C�est pourquoi nous avons proposØ, dans 
le cadre du Life, d�organiser des sorties à destination des acteurs locaux. La premiŁre Øtape vise un public d�acteurs 
locaux du tourisme. Quand ceux-ci auront pris connaissance du patrimoine local, ils le feront dØcouvrir, car la culture 
est faite pour Œtre dØmultipliØe.  

Surface : 6 000 hectares.
Milieux d’intérêt européen : 16 types de milieux dont 
landes, pelouses montagnardes, prairies, tourbières, 
éboulis, mégaphorbiaies, hêtraies subalpines, sapinières à 
lycopodes.
Espèces remarquables au niveau européen :
damier de la succise, nacré de la canneberge, chouette de 
tengmalm, busards, 4 mousses en directive Habitats.
Montant du programme: 135 000 euros.

BUDGET PRÉVISIONNEL PAR TYPE D’ACTIONS:

études préalables : 43 %

travaux de restauration : 15 %

communication et sensibilisation : 42 %

Partenaires impliqués : Conservatoire Rhône-Alpes des espaces naturels, 
DDAF Loire, Conseil général de la Loire,Chambre d’agriculture de la Loire, 
CRPF, Comité de développement agricole du Haut-Montbrisonnais.
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M. MØriaudeau, Øgalement prØsident de la Commu-
nautØ de communes "Terre d�Eaux", prØcise que 
plusieurs autres projets ont un rapport Øtroit avec le 
�euve Rhône : vØloroute qui emprunte les bords du 
�euve, sorties dØcouverte du �euve en canoº, espace 
musØographique appelØ "Escale Haut-Rhône". Le Life 
permet alors, à une Øchelle rØgionale, d�Øchanger sur 
des expØriences menØes sur d�autres sites.
Propos recueillis par Carole Desplanque, ONF
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LES PARTENAIRES DU PROGRAMME
O�ce national des forŒts, Conservatoire Rhône-Alpes  
des espaces naturels, ASTERS (conservatoire d�espaces 
naturels de Haute-Savoie), Union rØgionale des communes 
forestiŁres de Rhône-Alpes, GIS Alpes du Nord, MinistŁre 
de l�Øcologie et du dØveloppement durable et DIREN 
Rhône-Alpes, RØgion Rhône-Alpes, Agence de l�eau 
Rhône-MØditerranØe & Corse, conseils gØnØraux de l�IsŁre, 
de la Loire et de l�ArdŁche, parcs naturels rØgionaux du 
Jura, du massif des Bauges, de la Chartreuse, des Monts 
d�ArdŁche, AVENIR (conservatoire d�espaces naturels 
d�IsŁre), Syndicat intercommunal à la carte de la vallØe 
d�Abondance, Syndicat intercommunal pour la  
rØhabilitation de l�Øtang de Crosagny, communautØs 
de communes du Pays de Gex, du Pays du MØzenc, du 
Bassin belgardien, de Rhône-Crussol, station de Valdrôme, 
communes des AveniŁres, de Crest-Voland, d�Engins, de 
Pellafol et de BrØgnier-Cordon.

Un programme portØ par l�O�ce national des forŒts
Lettre d�info coordonnØe par le CREN Rhône-Alpes
Responsable de la publication : Jean-Yves Chetaille
Ont participØ à ce numØro : P. Fleury, C. Desplanque, A. Anselin,  
D. Marailhac, H. Coquillart, M. FrappØ, P. Faverot, F. Frappa, F. Chi�et 
ainsi que les maires ayant acceptØs d’Œtre interviewØs.
Photos : E. Hustache, Y. Orecchioni, C. Desplanque, F.X. Nicot, F. Frappa
Aquarelles : R. Atlan - Cap Com (Lyon)
Impression par IDMM (Dardilly) sur Cyclus o�set 100 % recyclØ.

EN MATI¨RE DE GESTION FORESTI¨RE
L�annØe 2005 a ØtØ mise à pro�t pour dynamiser l�usage 
de l�outil « contrat Natura 2000 » avec 16 projets de 
contrats ØtudiØs et 12 d�entre eux qui ont ØtØ menØs à 
terme. C�est en moyenne 28 000 � octroyØs à chaque 
contrat, 452 hectares concernØs, 5 contrats en forŒt 
domaniale et un seul en terrain privØ. Les mesures 
visant des travaux à vocation Øcologique ont ØtØ les 
plus favorisØs. Le bilan est positif : ces contrats peuvent 
reprØsenter une opportunitØ importante pour les 
territoires avec la possibilitØ d�investir aujourd�hui de 
l�activitØ forestiŁre visant un autre objet que la stricte 
production. NØanmoins quelques points contrai-
gnants subsistent : l�e�ort nØcessaire pour le montage 
du contrat (3 jours de travail par contrat, ce qui peut 
Œtre lourd en l’absence d’animateur), les critŁres 
de recevabilitØ dØterminØs par l�Europe (DOCOB 
rØdigØ et identi�ant les mesures en question�). 
Ainsi, pour durabiliser la dØmarche, il sera nØcessaire  
d�optimiser la collaboration entre les propriØtaires prŒts 
à adhØrer à la dØmarche et les opØrateurs institution-
nels et techniques.
Contact : François-Xavier Nicot - ONF

... ET DE GESTION PASTORALE
En parallŁle à l�action impliquant les communes fores-
tiŁres, un travail associe les acteurs du pastoralisme 
et de l�environnement a�n d�identi�er les conver-
gences entre leurs approches. Un groupe de travail 
s�est constituØ sur la base des acteurs impliquØs sur 
les 9 sites du programme concernØs par des surfaces 
pastorales. Les services pastoraux ou les reprØsentants 
pastoraux des chambres d�agriculture participent acti-
vement à ce groupe de travail qui s�est �xØ pour objectif 
d’aborder autant les questions socio-Øconomiques et 
les dynamiques de projets que les questions techni-
ques pastorales ou environnementales. Les conclusions 
illustrØes d�exemples feront l�objet d�une publication.  
Contact : Sandrine Petit - SUACI GIS Alpes du Nord

A L�INTERFACE ENTRE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET NATURA 2000
Une enquŒte a ØtØ rØalisØe auprŁs d’une quarantaine de socioprofessionnels et d’Ølus des seize sites du programme. 
Objectif : Øvaluer le niveau d�appropriation de Natura 2000, comprendre les attentes des acteurs du territoire en ce qui 
concerne la prØservation de leurs espaces naturels, analyser comment Natura 2000 est intØgrØ dans les dØmarches de 
dØveloppement territorial.

L�appropriation de Natura 2000 s�Øchelonne selon un gradient qui va d�un rejet à un engagement actif et volontaire. 
Les facteurs explicatifs sont recherchØs, l�historique des actions concernant les espaces naturels semble le plus en 
mesure d�expliquer cette situation. Le rejet de mesures de protection antØrieures reste dØterminant sur les sites oø 
l�acceptation est faible. 
La concertation, liØe à la dØmarche du document d�objectifs,  semblent toujours favorable à une Øvolution positive. 
Les modalitØs de gouvernance locale et la prØsence d�un leader politique ou socioprofessionnel qui «porte le message 
Natura 2000» apparaissent Øgalement dØterminantes.
Les caractØristiques gØographiques ou Øcologiques des sites ne semblent pas in�uencer le niveau d�appropriation. 
Les paramŁtres Øconomiques sont plus compliquØs à analyser ; ils peuvent Œtre abordØs à travers le croisement entre 
Natura 2000 et le dØveloppement territorial. Les diverses situations observØes ont ØtØ classØes en 4 catØgories :

 la situation oø aucune complØmentaritØ n�est reconnue et Natura 2000 est rejetØ,
 la situation oø Natura 2000 est perçu comme un outil de protection, permettant de gØrer une forte frØquenta-
tion jugØe prØjudiciable à un patrimoine naturel fortement reconnu,

 les situations oø les acteurs du territoire attendent de Natura 2000 un soutien aux activitØs forestiŁres ou 
pastorales,

 en�n les situations oø Natura 2000 est vØcu comme un rØel enjeu, soit pour maintenir des espaces naturels 
dans un contexte de pression urbaine, soit dans au sein de territoires qui cherchent à dynamiser une activitØ 
touristique valorisant ce patrimoine.

Une deuxiŁme phase du travail dØmarre actuellement, 
elle a pour but de rØdiger un guide des outils et des 
procØdures permettant d�intØgrer Natura 2000 et le 
dØveloppement territorial. 
Contact : HervØ Coquillart - CREN Rhône-Alpes

Rencontre Natura 2000
Le mardi 10 octobre 2006, la Diren Rhône-Alpes 
organise une rencontre rØgionale autour de  
Natura 2000. Cette journØe rØunira les di�Ø-
rents acteurs concernØs. Au travers d�exemples, 
mais Øgalement des Øvolutions lØgislatives, 
des ateliers permettront de faire le point sur 
la signature et la mise en �uvre des contrats, 
chartes� sur l�Øvaluation des projets en sites 
Natura 2000, mais Øgalement sur l�Øvolution du 
rôle de l�opØrateur.
Renseignements : Martine Poumarat - DIREN

A retenir

 Parmi les derniŁres 
rØalisations, un 
sentier de dØcouverte 
a ØtØ inaugurØ dans 
la tourbiŁre des 
Saisies, un livret 
d�accompagnement est disponible à l�O�ce de 
tourisme de Crest-Voland et de Cohennoz.

  Une Øtude historique et une analyse de 
l�action fonciŁre ont ØtØ rØalisØes sur le site de la 
Cluse du Lac d�Annecy. L’Øtude montre la forte 
implication des chasseurs et du Conservatoire 
du Littoral, mais son intØrŒt majeur est liØ à 
l’engagement d’une seconde phase, nØcessitØ 
par l�extrŒme morcellement foncier : la crØation 
d�une association syndicale de propriØtaires. 
Ce regroupement foncier devrait faciliter 
la restauration des marais et s�appuie sur 
l�ordonnance de juillet 2004. 
Cette ordonnance apporte la possibilitØ de crØer 
une association de propriØtaires pour un motif 
d�intØrŒt gØnØral tel que «prØserver, restaurer les 
ressources naturelles». Sont Øgalement prØcisØs 
les statuts et les modes de crØation des trois 
formes possibles : association syndicale libre, 
syndicale autorisØe ou constituØe d�office. 
Pour plus de dØtails : antoine.rouillon@asters.asso.fr. 

 Un rendez-vous à noter !
AprŁs la visite de la Commission europØenne les 
20 et 21 septembre en Haute-Savoie, le prochain 
comitØ de pilotage aura lieu le 17 novembre à 
Saint-FØlix (Øtang et moulin de Crosagny), un 
nouveau point d�Øtape sur les actions en cours.

En bref




